
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2306_053

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

L’article L.2144-3 du Code Général des Collectivités territoriales ;

L’article L.2125-1 du Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques ;

La  délibération  122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative,  à  la  délégation  de  signature,
accordée  à  Monsieur  Le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de  l’article  L.2122-12  du  Code
Général des Collectivités Territoriales.

CONSIDÉRANT : 

Que La Croix-Rouge française gère la boutique alimentaire sur Montivilliers ;

Que  ce  projet  s’inscrit  dans  le  cadre  des  actions  déclinées  par  le  Pôle  des  Solidarités  de  la  Ville  de
Montivilliers autour de la santé et de l’alimentation.  

Que la Croix Rouge s’engage à : 
Organiser les livraisons le mercredi matin et le stockage des denrées issues de la Banque Alimentaire, ainsi
qu’assurer la permanence des inscriptions :
- le mercredi de 9h à 11h pour les inscriptions
- le jeudi de 14h à 16h30 pour la distribution
- le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 pour la distribution.

DÉCIDE : 

D’autoriser 
La mise à disposition de 2 salles en permanence pour l’inscription des publics, les distributions alimentaires
et le stockage des denrées alimentaires, au sein des locaux du centre Social Jean Moulin ; 

De  Mettre  à  disposition  de  l’association  un  bureau  d’entretien  lors  des  distributions  ou  des  périodes
d’inscriptions ; 

De mettre à la disposition de l’association une ligne téléphonique ; 



De désigner un référent en charge du projet au sein du Centre Social Jean Moulin.

La  convention  pour une durée d’un an couvrant la période du 1er mars 2023 au 28 février 2024 ; la prise
d’effet de la présente convention se faisant à compter de la notification qui interviendra après transmission
au contrôle de légalité.
 

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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